
 
 

 
Eleveurs et producteurs en compétition 
 

Le concours général agricole tiendra cette année sa 119e édition. Cette 

manifestation professionnelle met en compétition les meilleurs représentants de 

l’élevage national au moyen de concours de reproducteurs de grande valeur. 

 
Six espèces sont représentées : bovins, ovins, caprins, porcins, équins et canins. Elles représentent 
120 races et plus de 2 000 animaux, présentés par un millier d'éleveurs. 

 
Pour les concours bovins, celui de la race normande est prévu le vendredi 5 mars de 14 h à 17 h 30 
sur le grand ring, et celui de la race Prim’Holstein le lundi 1er mars de 9 h à 12 h, également sur le 
grand ring. 

 
 
Produits laitiers 

 
Côté porcins, le concours pour le porc de Bayeux est prévu jeudi 4 mars de 10 h à 12 h sur le ring 
porcin. Les ovins des races Avranchin, Cotentin et Roussin ont leur concours ce même jeudi de 14 h 
30 à 16 h sur le ring ovin. Enfin, les chevaux de trait, dont le cob normand, seront en compétition les 
samedi 27 et dimanche 28 février, ainsi que les mercredi 3, vendredi 5 et samedi 6 mars. Important 
pour les éleveurs, le concours général l’est aussi pour les producteurs, qu’il s’agisse de produits du 
terroir ou de produits laitiers. La Normandie, pour sa part, va présenter 352 échantillons (fromages, 
huîtres, volailles, produits cidricoles). Les concours se dérouleront les samedi 27 février, lundi 1er et 
mardi 2 mars. Mais le concours général agricole c’est encore celui de jugement des animaux par les 
jeunes. Les candidats, âgés de 16 à 25 ans, sont des élèves de l’enseignement agricole ou de jeunes 
agriculteurs récemment installés. Ils sont jugés sur leur aptitude au pointage des animaux. Deux 
trophées sont décernés : celui de meilleur pointeur (ovins, caprins, chevaux) et de meilleur pointeur de 
races (bovins). 
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